
      

Nombre de membres :   Date de convocation :    15/04/2014 

Afférents  15   Date d’affichage       :    15/04/2014 

En exercice  15 

Votants  15    

                                                                            Séance du 22 avril 2014. 

 

 

 

  L’an deux mil quatorze et le vingt-deux du mois d’avril à 18 heures 30 

minutes, le Conseil municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Pierre ADAM, Maire. 

 

Présents : M. ADAM Pierre, Maire – Mme LE BERRE Lucile –M. STEUNOU Philippe 

– Mme TROADEC Janine – M. BODSON Jean (Adjoints) – M.M. LE QUEMENT 

Bernard – LE FLANCHEC Yves – Mme TRACANA Anita – M. AILLOUD Serge – 

Mme LE GUERN Nelly – Mmes LE LOUET Céline – MERGAULT Brigitte – M.M. 

ERNOT Alain – LE MAGUER Yannick – DESCAMPS Bernard.    

 

Absent : 

 

Madame LE LOUET Céline a été nommée secrétaire. 

 

 ************************************************************** 

        

 

COMPTE DE GESTION 2013 FOYER LOGEMENT : 

 

 

Résultats budgétaires de l’exercice. 

 

Section de fonctionnement              Dépenses              397 065,01 € 

Section de fonctionnement              Recettes              393 091,38 € 

Résultat à la clôture de l’exercice précédent : 2012                67 781,04 € 

Résultat de clôture de l’exercice 2013                63 807,41 € 

 

Section d’investissement              Dépenses                   4 155,66 € 

Section d’investissement              Recettes                   4 195,65 € 

Résultat à la clôture de l’exercice précédent : 2013                 41 963,66 € 

Résultat de clôture de l’exercice 2013                 42 003,65 € 

 

Le compte de gestion de Madame MAHE, receveur, est approuvé à l’unanimité. 

 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2013 FOYER LOGEMENT : 

 

Résultats identiques à ceux du compte de gestion. Compte approuvé par 13 voix pour et 

1 abstention (M. ERNOT). 

 



AFFECTATION DU RESULTAT : 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, après avoir constaté un excédent d’exploitation de : 

63 807,41 €, décide, à l’unanimité, de l’affecter à l’excédent reporté (report à nouveau 

créditeur) – Article 002 du budget primitif 2014. 

 

COMPTE DE GESTION 2013 DU BUDGET PRINCIPAL : 

 

Résultats budgétaires de l’exercice. 

 

Section de fonctionnement Dépenses                 1 012 314,39 € 

Section de fonctionnement Recettes                 1 321 219,74 € 

Résultat à la clôture de l’exercice précédent : 2012                    100 000,00 € 

Résultat de clôture de l’exercice 2013                    408 905,35 € 

 

Section d’investissement Dépenses                    507 889,18 € 

Section d’investissement Recettes                    539 918,39 € 

Résultat à la clôture de l’exercice précédent : 2013                      96 322,61 € 

Résultat de clôture de l’exercice 2013                    128 351,82 € 

 

Le compte de gestion de Madame MAHE, receveur, est approuvé à l’unanimité. 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2013 DU BUDGET PRINCIPAL : 

 

Résultats identiques à ceux du compte de gestion. Compte approuvé par 13 voix pour et 

1 abstention (M. ERNOT). 

 

AFFECTATION DU RESULTAT : 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, après avoir constaté un excédent d’exploitation de : 

408 905,35 €, décide, à l’unanimité, de l’affecter de la manière suivante : 

 

Affectation complémentaire en réserves                    105 203,98 €                         

Affectation à l’excédent reporté                     303 701,37 € 

 

BUDGET PRIMITIF 2014 BUDGET PRINCIPAL : 

 

Vote par chapitres. 

 

La section de fonctionnement est équilibrée à la somme de : 

 

Dépenses                                               442 807,41 € 

Recettes de fonctionnement 

R 002 Résultat reporté  

                                              379 000,00 € 

                                                63 807,41 € 

 

La section d’investissement est équilibrée à la somme de : 

 

Dépenses                                                 45 003,65 € 

Recettes 

R 001 Solde d’exécution positif reporté 

                                                  3 000,00 € 

                                                42 003,65 € 



TAUX IMPOSITION TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2014 : 

 

Inchangés. 

 

Taxe habitation 13,86  %  

Taxe foncière (bâti) 16,52  % 

Taxe foncière (non bâti) 52,53  % 

 

 

INDEMNITES DE FONCTIONS DES ELUS : 

 

Maire : 28,94 % de l’indice 1015 ; soit 13 201,74 €/an – 1 100,14 €/mois brut. 

Adjoints : Madame LE BERRE, Monsieur STEUNOU, Madame TROADEC : 

13,15% de l’indice 1015 ; soit 17 996,16 €/an – 499,89 €/mois brut chacun. 

Adjoint : Monsieur BODSON 

10% de l’indice 1015 ; soit 4 561,76 €/an – 380,15 €/mois brut. 

Conseillers délégués : M.M. LE QUEMENT et LE FLANCHEC 

8,68% de l’indice 1015 ; soit 3 959,61 € x 2/an – 329,97 €/mois chacun. 

Conseillers : Mme TRACANA, M. AILLOUD-Mme LE GUERN6Mme LE LOUET 

2,72% de l’indice 1015 ; soit 1 240,80 € x 3/an – 103,40 €/mois chacun.  

  

POUR : 13 Contre : 1 (Mme MERGAULT) Abstention : 1 (M. LE MAGUER) 

 

 

FOYER LOGEMENT. TARIFS 2014 : 

 

Loyer principal        214,78 € pour les T1       262,17 € pour les T2 

Charges locatives        625,00 € pour les T1       729,00 € pour les T2 

Majoration de 230,00 € appliquée si les appartements sont occupés par 2 personnes 

 

       Alimentation : 13 € par jour et par personne (3 repas par jour toute l’année) : 

                                                                395,20 €/mois 

          soit au total hors aides éventuelles (sur la base de 30,4 jours mensuels fixes : 

                                    pour un T1 :  1 234,98 € pour une personne 

                                    pour un T2 :  1 386,37 € pour une personne 

                                                         :  2 011,57 € pour deux personnes 

 

 

PRIMES ANNUELLES AU PERSONNEL COMMUNAL : 

 

 

Votées à l’unanimité : 

 

 

Budget communal                4 637,85 €                  14 agents 

Budget foyer logement                1 816,90 €                    6 agents 

 

 

 

  



DELEGATIONS AUX SYNDICATS INTERCOMMUNAUX : 

 

                         Syndicat d’eau  

M. ADAM Pierre (T) 

M. BODSON Jean (T) 

M. LE FLANCHEC Yves (T) 

                Mission locale  

Mme LE BERRE Lucile (T) 

Mme TRACANA Anita (S) 

                                SDE  

M. BODSON Jean (T) 

M. LE QUEMENT Bernard (S) 

           Anciens combattants  

M. LE QUEMENT Bernard 

                      Bassin versant  

M. ADAM Pierre (T) 

Mme TROADEC Janine (S) 

                      CNAS  

M. ADAM Pierre 

                      Natura 2000  

M. LE QUEMENT Bernard (T) 

M. AILLOUD Serge (S) 

                     C.C.A.S  

M. ADAM Pierre 

Mme LE BERRE Lucile 

Mme LE GUERN Nelly 

Mme TRACANA Anita 

M. LE QUEMENT Bernard 

       Protection conservation du littoral  

M. LE QUEMENT Bernard (T) 

M. AILLOUD Serge (S) 

           Syndicat et Comité d’entraide  

Mme LE LOUET Céline 

Mme LE BERRE Lucile 

Mme LE GUERN Nelly 

                            Vigipol  

M. LE QUEMENT Bernard 

                         CLET  

M. STEUNOU Philippe 

           Schéma mise en valeur de la mer  

M. LE QUEMENT Bernard 

                  Sécurité routière  

M. LE QUEMENT Bernard 

                              CIDS  

Mme TROADEC Janine 

M. AILLOUD Serge 

                          CIPE  

Mme LE GUERN Nelly (T) 

Mme LE LOUET Céline (T) 

Mme TRACANA Anita (S) 

                      Caisse des écoles  

M. ADAM Pierre 

Mme TROADEC Janine 

 

 

 POUR : 13   Contre : 0 Abstentions : 2    (M. ERNOT et Mme MERGAULT) 

 

 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE : 

 

 

Après délibération, par 12 voix pour et 3 abstentions (Mme MERGAULT –M.M. 

ERNOT et DESCAMPS), le conseil municipal : 

 

 

- FIXE à 9 le nombre des membres du conseil d’administration, 

- DESIGNE Mesdames LE BERRE Lucile, LE GUERN Nelly, TRACANA Anita et 

M. LE QUEMENT Bernard membres du conseil d’Administration. 

 

 

 



PLU. AVENANT N° 2 AU MARCHE D’ETUDES : 

 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que les modifications et adaptations du projet 

de révision du Plan Local d’Urbanisme, survenues en cours d’étude, ont nécessité d’une 

part, un prolongement du délai initial, et d’autre part, un nombre supplémentaire de 

réunions avec la commission communale. 

 

Le coût des réunions en plus-values s’élève à la somme de : 1 500,00 € HT ; soit 1 800,00 

€ TTC. 

 

Les crédits inscrits au budget primitif 2014 à l’article 202 sont suffisants pour régler 

cette dépense. 

 

L’avenant n° 2 au PLU est adopté à l’unanimité. 

 

REMISE EN ETAT ENROCHEMENTS DIGUE DU ROYAU : 

 

Après délibération, à l’unanimité, le conseil municipal : 

 

- APPROUVE la remise en état des enrochements de la digue du Royau suite à la 

tempête de début 2013. 

 


